
Evreux, le 7 décembre 2024 

Projet  

Charte de Coordination des organisations de Gauche pour les Élections 
Municipales d'Évreux de 2026 

Préambule​
La présente charte a pour objectif d'organiser et de formaliser une plateforme de 

coordination entre les organisations politiques et associatives de gauche, pour construire un 

projet commun en vue des élections municipales d'Évreux. Elle repose sur des valeurs 

partagées, des objectifs clairs et des règles de fonctionnement transparentes. 

 

1. Objectifs 

A - Unité politique : 

Regrouper les forces progressistes et de gauche pour construire une démarche et une 

candidature communes et un programme cohérent pour Evreux et l’agglomération Evreux 

Portes de Normandie, en opposition aux politiques de droite ou d'extrême-droite. 

B - Projet partagé : 

Élaborer un programme municipal qui répond aux besoins des Ebroïciens, en privilégiant la 

lutte contre les inégalités et pour l’accès égal aux services publics, le développement durable 

du territoire, la démocratie interne et dans le rapport à la population, la transparence dans la 

gestion publique. 

C - Renouveau démocratique : 

Promouvoir une gouvernance locale inclusive, basée sur la concertation avec les partenaires, 

les associations et les habitants d’Evreux et de l’agglomération. 

D - Mobilisation citoyenne : 

Encourager la participation active des habitants d'Évreux dans la construction et la mise en 

œuvre du projet municipal et de l’agglomération EPN. 

 

 



2. Valeurs communes 

A - Solidarité : 

Soutenir les politiques et les services publics favorisant l'égalité sociale et la lutte contre les 

discriminations. 

B - Écologie : 

Privilégier la transition écologique à travers des politiques municipales et d’agglomération 

ambitieuses en matière de mobilité, d'énergie, de préservation de la biodiversité et de lutte 

contre le changement climatique. 

C - Démocratie : 

Favoriser une gestion transparente et participative de la municipalité, en intégrant, autant 

que faire se peut, les citoyens dans les processus décisionnels. 

D - Justice sociale : 

Lutter contre la précarité, soutenir l'accès au logement, à l'éducation, à la santé et à la 

culture pour toutes et tous. 

E - Laïcité et respect : 

Garantir une politique respectueuse des convictions de chacun, dans le cadre des principes 

républicains de laïcité. 

F - Égalité : 

Promouvoir l'égalité femmes-hommes et l'inclusion des populations stigmatisées. 

 

 



3. Règles de fonctionnement 

A - Organisation : 

o​ Création d'un comité de coordination composé de (2) représentants de 

chaque partie signataire 

o​ Mise en place de groupes de travail thématiques (écologie, aménagement du 

territoire, logement, éducation, etc.) intégrant des membres issus des 

organisations et des citoyens. 

B - Prise de décision : 

o​ Les décisions stratégiques (comme la désignation de la tête de liste) seront 

prises par consensus ou, en cas de désaccord persistant, par un processus à 

déterminer. 

o​ Les règles de gouvernance interne doivent garantir la parité et une juste 

représentation des composantes signataires. 

C - Transparence : 

o​ Tous les débats et décisions du comité de coordination seront accessibles aux 

signataires et pourront faire l'objet d'un compte-rendu public. 

D - Dynamique citoyenne : 

o​ Intégration régulière de citoyens dans les débats pour garantir que le projet 

final reflète les attentes des habitants. 

o​ Organisation de consultations publiques pour valider les grandes orientations 

du programme. 

E - Gestion des conflits : 

o​ En cas de désaccord majeur, recours à un médiateur neutre et retenu en 

commun pour préserver l'unité de la plateforme. 

 

 



4. Modalités pratiques 

A - Calendrier de travail : 

o​ Organisation de réunions régulières pour suivre l'avancement des travaux. 

o​ Planification de temps forts pour la communication et les consultations 

publiques. 

B - Communication commune : 

o​ Adoption d'un discours unifié dans les médias et sur les réseaux sociaux pour 

présenter la plateforme comme un projet collectif. 

C - Révision de la charte : 

o​ La charte pourra être révisée en cours de route, sur proposition du comité de 

coordination pour répondre à des évolutions imprévues. 

 

 



5. Signataires 

Les partis politiques et collectifs de gauche engagés dans la plateforme s'engagent à 

respecter les termes de la présente charte et à travailler activement à la réussite des 

élections municipales pour un projet commun au service des habitants d'Évreux. 

 

Organisations associées : Rassemblés pour Agir (RPA), La Convention 27,  Les Radicaux de 

Gauche (LRDG), Parti des citoyens européens (PACE), Volt France (Volt Europa),  

Organisations à contacter : PS, EELV, PCF, L’Après, Place Publique 

 

Adoptée à Évreux, le …2025 

Les signataires s'engagent à respecter cette charte dans un esprit d'unité, de respect mutuel 

et d'ambition commune. 


